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 D
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 L’an deux m
ille quinze, le vingt-sept N

ove
m

bre  à 1
9 H

, le C
onseil M

unicipal, légalem
ent convoqué, s’e

st 
réuni sous la présidence de M

. F
O

U
R

N
IE

R
 H

ubert, m
ai

re. 
 P

résents : M
M

. F
O

U
R

N
IE

R
, LU

C
A

S
, D

E
R

O
U

E
T

,  G
U

Y
O

M
A

R
C

H
, C

O
R

N
E

T
, S

A
M

P
E

D
R

O
, R

IG
A

R
D

,  
D

E
LA

N
N

O
Y

, D
E

LA
G

E
, B

O
R

N
E

, B
LA

N
C

H
A

R
D

, B
O

B
IN

, M
E

N
E

A
U

, PO
M

M
IE

R
 

A
bsents : M

m
e S

A
LLÉ

 (excusée) 
D

ate de convocation : 17/11/2015 
 O

bjet : In
form

ations diverses 
           D

M
 A

ssainissem
e

nt 
             D

élibérations T
arifs com

m
unaux, Lo

yers, a
utorisatio

n dépenses Inve
stissem

ent 
           M

aîtrise œ
uvre IR

H
 

           F
usion C

om
m

unautés C
om

m
unes 

           Q
uestions diverse

s
 

 
  IN

F
O

R
M

A
T

IO
N

S
 D

IV
E

R
S

E
S

 
 M

onsieur le M
aire signale que la passerelle sur le 

Leu sera posée Jeudi après-m
idi. U

ne randonnée sera
 

organisée en Janvier pour découvrir le secteur. 
 M

onsieur S
P

A
G

N
O

LI a vendu sa propriété, et il adres
se au C

onseil et au secrétariat tous ses rem
erciem

e
nts 

pour l’accueil et l’écoute dont il a toujours bénéf
icié. 

 M
onsieur le M

aire signale qu’il a reçu un courrier 
de la F

D
S

E
A

 concernant une réclam
ation de M

. 
R

O
B

E
R

T
 de G

uilly, au sujet de l’im
plantation de la 

poche réserve incendie située en bordure de la rue 
des 

V
ignes de B

ouan. U
n courrier de réponse lui sera fa

it, après avis reçu de l’A
ssociation des M

aires. 
 F

relons asiatiques : la com
m

une ne peut intervenir 
sur les propriétés privées de son propre chef. U

n c
ourrier 

sera transm
is aux personnes concernées avec indicat

ion des coordonnées des entreprises com
pétentes pou

r 
la destruction des nids. 
 V

œ
ux du M

aire : ils auront lieu le S
am

edi 2 Janvier
. Les invitations concernant les nouveaux habitants

 
seront portées directem

ent par les conseillers qui 
pourront ainsi les rencontrer et les inciter à veni

r pour la 
cérém

onie des vœ
ux. 

 R
epas offert par la C

om
m

une aux A
înés : Il faut pen

ser dès m
aintenant à réserver pour l’anim

ation du r
epas 

de l’an prochain. U
ne dem

ande de devis sera faite a
uprès de différents anim

ateurs. 
Il est posé la question de savoir si on fait payer 

les conjoints des conseillers, ou les conseillers e
t leurs 

conjoints à ½
 tarif. P

ar 13 voix pour et une contre
, il est donc décidé qu’à partir de l’an prochain, 

les 
conseillers et leurs conjoints règleront le repas à

 ½
 tarif. 

 C
olis de N

oël : M
m

e B
O

B
IN

 signale que la com
m

ande e
st faite auprès des 3 F

ûts. La livraison aura lieu 
le 

11 D
écem

bre. Les colis pourront donc être retirés l
e 18 D

écem
bre (lors de la prochaine réunion du C

ons
eil) 

et le sam
edi 19 D

écem
bre, pour distribution avant N

oël. 
 P

ortage repas : par le biais de la distribution des
 colis aux personnes âgées, il sera joint un courri

er d’enquête 
pour le portage des repas. 
 A

ccessibilité : N
ous avons reçu un courrier du C

ons
eil D

épartem
ental signalant que l’arrêt du bus est 

dangereux (au lotissem
ent des H

auts de M
ont), et qu

’il faudrait voir pour le déplacer ou éventuellem
en

t 
agrandir l’em

placem
ent actuel (les frais seraient d

e l’ordre de 30 000 €), ou encore d’ouvrir le passa
ge 



devant chez M
. H

U
E

, pour que le bus puisse passer. 
Le C

onseil D
épartem

ental étudie ces différentes 
possibilités. 
 E

clairage public : pour l’année 2016, il est prévu 
le rem

placem
ent de 17 lam

pes sur la rue de la R
oser

aie et 
la R

oute de S
ully. Les lam

pes seront rem
placées par

 des lanternes LE
D

 pour le m
êm

e coût final. 
 V

idéo surveillance : les cam
éras sont posées et la 

m
ise en service sera faite la sem

aine prochaine. U
n

e 
form

ation sera assurée par IS
I E

LE
C

 pour le m
aire, 
seule personne habilitée à visionner. 

 M
onsieur F

O
U

R
N

IE
R

 fait part au conseil d’un courrie
r transm

is par la m
airie de S

T
 P

E
R

E
 S

U
R

 LO
IR

E
 

concernant l’affichage des m
anifestations. Il sera 

diffusé aux associations pour inform
ation. 

  D
E

C
S

IO
N

 M
O

D
IF

IC
A

T
IV

E
 B

U
D

G
E

T
 A

S
S

A
IN

IS
S

E
M

E
N

T
 

 Les crédits prévus au chapitre 011 étant insuffisan
ts, suite à la régularisation des factures des fact

ures 2013 
et 2014 concernant le suivi agronom

ique de la stati
on sur l’année 2015, il est nécessaire de prévoir u

n 
virem

ent des crédits du chapitre 022 – D
épenses im

p
révues à l’article 615 – E

ntretien et R
éparation, p

our 
un m

ontant de 5 000.00 €. 
  R

E
G

LE
M

E
N

T
 A

S
S

A
IN

IS
S

E
M

E
N

T
 

 Le C
onseil M

unicipal décide de m
ettre en place un r

èglem
ent pour le service de l’assainissem

ent. C
elui

-ci 
sera transm

is aux abonnés, avec la prochaine factur
e d’eau. 

  T
R

A
V

A
U

X
 A

S
S

A
IN

IS
S

E
M

E
N

T
 

 Le coût des travaux pour le réseau d’assainissem
ent

, suite à l’étude diagnostic, est estim
é à 480 000 

€  T
T

C
. 

Les disponibilités du budget assainissem
ent sont de

 370 000 €, et nous pouvons bénéficier d’une subven
tion 

de l’A
gence de l’E

au de 160 000 €. 
A

près étude, le C
onseil M

unicipal décide : 
 

• 
de lancer les travaux nécessaires à la réhabilitati

on des réseaux eaux usées, et de les réaliser en un
e 

seule tranche 
• 

de solliciter une subvention auprès de l’A
gence de 

l’E
au Loire B

retagne pour un m
ontant de 

160 000 € 
• 

de réaliser un prêt relais de 80 000 € pour la T
V

A
 

• 
de réaliser un prêt de 120 000 € 

• 
de régler le solde, soit 120 000 € sur les fonds pr

opres 
  C

O
N

T
R

A
T

 D
E

 M
A

IT
R

IS
E

 D
’Œ

U
V

R
E

 A
S

S
A

IN
IS

S
E

M
E

N
T

 
 Le C

onseil M
unicipal accepte le contrat de m

aîtrise
 d’œ

uvre proposé par IR
H

 pour un m
ontant H

T
 de 

23 200.00 € 
  S

U
B

V
E

N
T

IO
N

 D
E

T
R

 P
O

U
R

 A
S

S
A

IN
IS

S
E

M
E

N
T

 
 Le C

onseil M
unicipal sollicite l’octroi d’une subve

ntion pour la réhabilitation du réseau d’assainisse
m

ent, 
pour com

m
une de – de 2000 habitant, à un taux de 25

 à 50 %
. 

    



M
O

D
IF

IC
A

T
IO

N
 D

E
S

 S
T

A
T

U
T

S
 D

U
 P

A
Y

S
 S

O
LO

G
N

E
 V

A
L S

U
D

 
 V

u le C
ode G

énéral des C
ollectivités T

erritoriales 
et notam

m
ent ses articles L. 5711-1, L.5711

-2 et L.
5711-

3 relatif aux syndicats m
ixtes ferm

és, 
V

U
 le C

ode G
énéral des C

ollectivités T
erritoriales 

et notam
m

ent l’article L. 5211-20, 
V

U
 les statuts du syndicat m

ixte du P
ays S

ologne V
a

l S
ud m

odifiés par arrêté préfectoral du 28 N
ovem

br
e 

2014, 
V

U
 la délibération n° 15-17 en date du 7 O

ctobre 20
15 du P

ays S
ologne V

al S
ud, portant sur la m

odifica
tion 

des statuts du syndicat m
ixte du P

ays S
ologne V

al S
ud, 

V
U

 le projet de nouveaux statuts du P
ays S

ologne V
a

l S
ud joint à la délibération n° 15

-17 du P
ays S

olo
gne 

V
al S

ud, 
C

onsidérant qu’en l’état actuel, seuls les délégués
 représentant les établissem

ents publics de coopéra
tion 

intercom
m

unale (E
P

C
I) au sein du com

ité syndicat di
sposent du droit de vote pour l’exercice de la 

com
pétence « élaboration, gestion, suivi d’un S

chém
a de C

ohérence T
erritoriale (S

C
O

T
) », 

Q
ue la m

odification projetée perm
et d’assurer une r

eprésentation plus dém
ocratique en perm

ettant aux 
délégués représentant les com

m
unes de participer au

 vote des délibérations concernant le S
C

O
T

 aux coté
s 

des délégués représentant l’E
P

C
I dont leur com

m
une 

est m
em

bre, 
 Le 

C
onseil 

M
unicipal, 

après 
en 

avoir 
délibéré, 

à 
l’

unanim
ité, 

se 
prononce 

favorablem
ent 

pour 
la 

m
odification des statuts du S

yndicat M
ixte du P

ays 
S

ologne V
al S

ud 
  A

U
T

O
R

IS
A

T
IO

N
 D

E
 D

E
P

E
N

S
E

S
 D

’IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 A
V

A
N

T
 LE

 BU
D

G
E

T
 

 V
u LE

 C
ode général des collectivités territoriales 

et notam
m

ent ses article L 1612-1 et L2121-29, 
V

U
 l’article L232-1 du code des juridictions financ

ières, 
C

onsidérant qu’il convient d’autoriser M
onsieur le 

M
aire à engager, liquider et m

andater les dépenses 
d’investissem

ent, dans la lim
ite du quart des crédi

ts ouverts au budget de l’exercice précédent, jusqu
’à 

adoption du budget prim
itif 2016, 

Le C
onseil M

unicipal, après en avoir délibéré, 
A

U
T

O
R

IS
E

 le M
aire, à engager, liquider et m

andater 
les dépenses d’investissem

ent de 2016, avant le vot
e 

du budget 2016, dans la lim
ite des crédits représen

tant 25 %
 des crédits ouverts au budget de l’exerci

ce 
2015, non com

pris les crédits afférents au rem
bours
em

ent de la dette, conform
é

m
ent au tableau ci-desso

us. 
 P

our la C
om

m
une 

 
A

rticles 
Libellés 

B
udget voté en 2015 

M
ontant autor

isé avant 
vote du B

P
 2016 

2051 
Logiciels 

3 000.00 € 
750.00 € 

21318 
T

ravaux de bâtim
ents 

35 000.00 € 
8 875.00 € 

21568 
M

atériel, O
utillage 

12 000.00 € 
3 000.00 € 

2183 
M

atériel 
bureau, 

Inform
atique 

10 918.00 € 
2 730.00 € 

2184 
M

obilier 
4 754.00 € 

1 188.00 € 
2313 

C
onstructions 

58 458.00 € 
14 614.00 € 

2315 
V

oies et réseaux 
12 980.00 € 

3 245.00 € 
 

T
O

T
A

L 
137 610.00 € 

34 402.00 € 
 P

our le S
ervice A

ssainissem
ent 

 
A

rticles 
Libellés 

B
udget voté en 2015 

M
ontant autor

isé avant 
vote du B

P
 2016 

218 
C

onstructions 
161 000.00 € 

40 250.00 € 
2315 

R
éseaux 

289847.00 € 
72 461.00 € 

 
T

O
T

A
L 

450 847.00 € 
112 711.00 € 

  



LO
Y

E
R

S
 M

U
N

IC
IP

A
U

X
 C

O
M

M
E

R
C

E
 

 C
onform

ém
ent au contrat de location, les loyers ser

ont révisés au 1 e
r Janvier 2016 selon l’indice IN

S
E

E
 de 

la construction, dernière valeur connue : 2
è

m
e trim

estre 2015, soit 1614. 
 P

our le loyer du salon de coiffure C
A

T
H

Y
 S

T
Y

LE
, 11 
bis P

lace du B
ourg, et com

pte tenu du nouveau bail,
 

la révision s’effectuera sur la base du loyer de 20
11 (195.66 €), Indice de référence du 2

è
m

e trim
estre 2011, 

soit 1593, produisant donc un loyer de : 
 195.66 € x 1614      =

   
 198.23 € 

           1593 
  A

V
E

N
A

N
T

 R
E

G
IE

 D
E

 R
E

C
E

T
T

E
 LO

C
A

T
IO

N
 D

E
 S

A
LLE

 
 A

fin de pouvoir percevoir les loyers en num
éraires,

 il convient de réaliser un avenant à la régie de l
ocation 

de salle, et de prévoir égalem
ent la possibilité  «

 d’encaissem
ent de loyers com

m
u

naux ». 
 Le C

onseil M
unicipal ém

et un avis favorable, à la m
ise en place de cet avenant 

  P
R

IM
E

 D
E

 F
IN

 D
’A

N
N

E
E

 
 Le C

onseil M
unicipal décide d’attribuer des prim

es 
de fin d’année aux agents com

m
unaux. P

our les agent
s 

à tem
ps non com

plet, elles seront fixées au prorata
 du nom

bre d’heures. 
Le C

onseil M
unicipal (avec une abstention) décide d

e ne pas augm
enter ces prim

es et de m
aintenir les 

m
ontants prévus en 2014, ce qui produira : 

 
• 

P
our les agents à tem

ps com
plet : 

688.00 € 
• 

P
our les agents à tem

ps non com
plet, la prim

e évolu
era entre 78.00 € et 609.00 €(en fonction du 

nom
bre d’heures effectuées par les agents). 

  
E

N
C

A
R

T
 P

U
B

LIC
IT

A
IR

E
 B

U
LLE

T
IN

 C
O

M
M

U
N

A
L 

 Le C
onseil M

unicipal décide de m
aintenir le prix de

 l’encart publicitaire pour le bulletin m
unicipal e

n 2016 
à 40.00 € 
  LO

C
A

T
IO

N
 T

E
R

R
A

IN
 

 Le C
onseil M

unicipal décide d’appliquer un loyer po
ur le terrain dont il est propriétaire (section Z

D
 

n°11 
pour 3.041 H

ectares) et cultivé par le G
A

E
C

 LU
M

IE
R

E
. 

Le calcul du ferm
age 2015 est basé sur : ferm

age 20
09 (base 100) x 1.1005  =

  
356.92 € 

  T
A

R
IF

S
 C

O
M

M
U

N
A

U
X

 2016 
 Le C

onseil M
unicipal décide d’appliquer les tarifs 

suivants pour 2016 : 
 

• 
A

ssainissem
ent : augm

entation de 1 %
 pour le rejet 

uniquem
ent 

T
axe de base :   

 
 

 
   

146.59 € 
R

ejet E
gout : 

1.02 € x 101 %
 =

 
   

       
1.03 € 

A
ttente assainissem

ent : 
 

 
     
16.98 € 

 
• 

T
axe de R

accordem
ent E

gout : A
ugm

entation de 2 %
 

   S
oit : 1 102.50 € x 102 %

  =
 

 
 

1 124.55 € 



 
• 

T
arif A

ide aux devoirs : A
ugm

entation de 1 %
 

L’heure : 2.43 € x 101 %
 =

 
 

                   
2.45 € 

  
• 

T
arif accueil périscolaire : A

ugm
entation de 1 %

 
A

ccueil du m
atin : 

1.65 € x 101 %
 =

                
  1.67 € 

A
ccueil du soir : 

2.74 € x 101 %
 =

 
       

2.76 € 
A

ccueil m
atin et soir :   3.86 € x 101 %

 =
 

       
3.89 € 

A
ccueil m

ercredi m
idi : 1.65 € x 101 %

 =
           

      1.67 € 
 

• 
A

ide aux devoirs +
 accueil périscolaire : A

ugm
entat
ion de 1 %

 
T

em
ps passé à l’accueil périscolaire après l’aide a

ux devoirs : 
                      2.96 € x 101 %

 =
  

 
       
2.98 € 

 
• 

Location B
arnum

 :  
Le C

onseil P
récise qu’il faut obligatoirem

ent 2 per
sonnes m

inim
um

 (en plus du personnel 
com

m
unal) pour le m

ontage et le dém
ontage des barnu

m
s. E

n cas d’absence de personnes, il sera 
facturé une som

m
e forfaitaire de 

 50.00 € en plus du tarif de location. 
P

ar 13 voix pour et une abstention, le C
onseil fixe

 les tarifs de location ainsi : 
P

etit barnum
  (5m

 x 8m
) : 

 
 

 
175.00 € 

G
rand B

arnum
 (5m

 x 12
m

): 
 

 
 

230.00 € 
 

• 
S

alle polyvalente : augm
entation du tarif été de 2 

%
 et du tarif H

iver de 4 %
 

 
 

Location de 24 heures 
Location de 48 H

eures 
H

abitants de la C
om

m
une

 
227.00 € (E

té) 
239.00 € (H

iver) 
399.00 € (E

té) 
419.00 € (H

iver) 
H

abitants H
ors C

om
m

une 
369.00 € (E

té) 
380.00 € (H

iver) 
538.00 € (E

té) 
565.00 € (H

iver) 
 Location de la cuisine de la cantine (

avec traiteur uniquem
ent) : 65.00 € (en plus de la location de la salle) 

C
aution : 500.00 € 

 
• 

Location salle aux associations : C
haque associatio

n aura droit au prêt gratuit de la salle pour 
organiser U

N
E

 m
anifestation à but lucratif par an. 

P
our les autres m

anifestations payantes, il 
sera dem

andé une location de 65.00 €
 

 
• 

T
arif  R

’de Loisirs : pas d’augm
entation 

 
 

Location 1 journée 
Location W

eek-end 
H

abitants de la C
om

m
une

 
200.00 € 

300.00 € 
H

abitants H
ors C

om
m

une 
400.00 € 

600.00 € 
H

abitants 
C

om
m

u
nes 

C
O

M
C

O
M

 du S
ullias 

300.00 € 
450.00 € 

A
ssociations H

ors C
om

m
u

ne 
300.00 € 

450.00 € 
 

 
• 

T
arif pour le personnel com

m
unal 

Le C
onseil M

unicipal accepte de louer une fois par 
an au personnel com

m
un

al soit la salle 
polyvalente, soit le barnum

, soit l’R
 de loisirs po

ur 65.00 € 
 

• 
C

im
etière : augm

entation de 1.5 %
 

C
oncession cinquantenaire : 123.00 € x 101.5 %

  =
 125.00 € 

C
avurne +

 em
placem

ent : 345.00 € x 101.5 %
 =

 
350.00 € 

  



C
R

E
A

T
IO

N
 D

E
 P

O
S

T
E

 
 Le C

onseil M
unicipal accepte la création d’un poste

 d’adjoint adm
inistratif territorial P

rincipal de 2
è

m
e 

classe, en rem
placem

ent de celui d’adjoint territor
ial de 1 è

re classe.  
   S

C
H

E
M

A
 

D
E

P
A

R
T

E
M

E
N

T
A

L 
D

E
 

C
O

O
P

E
R

A
T

IO
N

 
IN

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

LE
 (S

D
C

I) 
P

O
U

R
 

LE
S

 
C

O
M

M
U

N
A

U
T

E
S

 D
E

 C
O

M
M

U
N

E
S

 
 V

u l’article 33 de la loi n°2015-991 du 07 A
oût 201

5 portant N
ouvelle O

rganisation du T
erritoire de la

 
R

épublique, 
 V

U
 

le 
projet 

de 
schém

a 
départem

ental 
de 

coopération
 

intercom
m

unale 
présenté 

à 
la 

C
om

m
ission 

D
épartem

entale de C
oopération Intercom

m
unale, le 13

 O
ctobre 2015, et soum

is à l’avis de la C
om

m
unauté 

de C
om

m
unes du S

ullias, 
 C

onsidérant que ce schém
a prévoit la fusion de la C

om
m

unauté de C
om

m
unes du S

ullias avec la 
C

om
m

unauté de C
om

m
unes V

al d’O
r et F

orêt et la C
om

m
unauté de C

om
m

unes V
al S

ol, 
 C

onsidérant que, conform
ém

ent aux dispositions de l
’article L 5210-1

-1 du C
G

C
T

, les C
om

m
unes 

m
e

m
bres ont été saisies pour avis, et qu’elles doiv

ent se prononcer dans un délai de 2 m
ois, et qu’à d

éfaut 
de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée

 favorable, 
 Le C

onseil M
unicipal, après en avoir délibéré, à l’

unanim
ité des votants, 

 D
E

C
ID

E
 de donner un AV

IS
 D

E
F

A
V

O
R

A
B

LE
 au

 projet S
D

C
I transm

is, prévoyant la fusion de la
 

C
om

m
unauté de C

om
m

une
s du S

ullias avec les C
om

m
unau

tés de C
om

m
unes V

al d’O
r et F

orêt et V
al S

ol, 
l’ensem

ble ne représentant pas un bassin de vie coh
érent. 

 D
E

C
ID

E
 de donner un AV

IS
 F

A
V

O
R

A
B

LE
 à la fusion de la C

om
m

unauté de C
om

m
unes du S

ullia
s avec 

celle de V
al d’O

r et F
orêt, com

pte-tenu du travail 
de rapprochem

ent déjà engagé depuis plusieurs année
s, 

et des services en com
m

un existants. 
 D

E
C

ID
E

 de donner un AV
IS

 F
A

V
O

R
A

B
LE

 à la fusion des C
om

m
unauté de C

om
m

unes du S
ullias e
t V

al 
d’O

r et F
orêt, éventuellem

ent élargie au m
axim

u
m

 à 
3 C

om
m

unes de la C
om

m
unauté de C

om
m

unes V
al 

S
ol, lim

itrophes du territoire du S
ullias (T

IG
Y

, S
I

G
L

O
Y

 et V
A

N
N

E
S

 S
U

R
 C

O
S

S
O

N
) qui sont déjà liées 

dans le cadre d’un service scolaire à des C
om

m
unes 
du S

ullias. 
  S

C
H

E
M

A
 

D
E

P
A

R
T

E
M

E
N

T
A

L 
D

E
 

C
O

O
P

E
R

A
T

IO
N

 
IN

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

LE
 

(P
O

U
R

 
LE

S
 

S
Y

N
D

IC
A

T
S

) 
 V

U
 la loi portant nouvelle organisation territorial

e de la R
épublique et notam

m
e

nt son titre II consac
ré à 

l’intercom
m

unalité, 
V

U
 

le 
projet 

de 
schém

a 
départem

ental 
de 

coopération
 

intercom
m

unale 
présenté 

à 
la 

com
m

ission 
départem

entale de coopération intercom
m

unale le 13 
O

ctobre 2015 et soum
is à l’avis de la C

om
m

une, 
m

e
m

bre du S
yndicat du B

A
S

S
IN

 D
U

 LO
IR

E
T

, 
C

onsidérant que ce schém
a prévoit la dissolution du

 syndicat du B
assin du Loiret dont la com

m
une est 

m
e

m
bre, pour une fusion avec S

M
B

 B
onnée, S

M
B

 M
auves
, S

M
A

B
 A

rdoux Loiret, S
I B

ionne C
ens et 

C
rénolle, 

C
onsidérant que conform

ém
ent aux dispositions de l’

article L 5210-1
-1 du C

G
C

T
, la C

om
m

une m
e

m
bre 

du S
yndicat a été saisie pour avis et qu’elle doit 

se prononcer dans un délai de 2 m
ois à com

pter de c
ette 

saisine. A
 défaut de délibération dans ce délai, ce

lle-ci est réputée favorable, 
A

près en avoir débattu en conseil M
unicipal, 

 La C
om

m
une de N

E
U

V
Y

 E
N

 S
U

LL
IA

S
 donne un avis F

avora
ble à la dissolution du S

yndicat du B
assin 

du Loiret, pour une fusion avec les S
M

B
 B

onnée, S
M

B
 M

auves, S
M

A
B

 A
rdoux Loiret, S

I B
ionne, C

ens 
et C

rénolle. 



 T
A

X
E

 C
O

M
M

U
N

A
LE

 S
U

R
 L’E

LE
C

T
R

IC
IT

E
 

 Il a été constaté par des habitants de la com
m

une, 
qu’il était prélevé une taxe com

m
unale sur les fact

ures 
d’électricité. 
R

enseignem
ents pris, il s’avère que cette taxe est 

intégralem
ent prise par le C

onseil D
épartem

ental, p
uisque 

la com
m

une a toujours refusé d’adhérer à ce disposi
tif. 

Les conseillers se posent la question de savoir s’i
l ne serait pas judicieux d’adhérer à ce systèm

e, p
uisque 

les abonnés payent cette taxe de toute m
anière, et 

qu’au m
oins, le budget com

m
unal pourrait ainsi en 

profiter. 
U

ne  décision sera prise lors d’une prochaine réuni
on, sachant que les délibérations instituant cette 

taxe 
com

m
unale doivent im

pérativem
ent être prises avant 

le 1
e

r O
ctobre de l’année en cours, pour une 

application sur l’année suivante (donc avant le 01/
10/2016 pour une application en 2017) 

 
                                       

IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
 S

U
R

 LE
S

 R
IS

Q
U

E
S

 LIE
S

 A
 L’A

LC
O

O
L 

 M
onsieur F

O
U

R
N

IE
R

 donne lecture au conseil d’un cou
rrier de la P

réfecture pour le plan de lutte contre
 

l’insécurité routière dans le Loiret et notam
m

ent d
e l’action de prévention contre l’abus d’alcool à 

l’occasion d’évènem
ents festifs. 

Il est proposé un article à intégrer dans le règlem
ent intérieur ou dans les contrats de location de s

alles 
m

unicipales. 
Le 

C
onseil 

ém
et 

un 
avis 

favorable, 
et 

transm
ettra 

é
galem

ent 
aux 

P
résidents 

d’A
ssociations 

pour 
inform

ation. 
 D

E
V

IS
 IN

F
O

R
M

A
T

IQ
U

E
 

 Le C
onseil prend connaissance d’un devis concernant

 l’acquisition d’un logiciel A
D

O
B

E
, qui fait suite 

au 
logiciel P

hotoshop, utilisé pour la confection du B
ulletin m

unicipal, entre autre. Le coût est de 69.9
9 € H

T
 

par m
ois. 

Le conseil ém
et un avis favorable et précise que ce

tte dépense sera inscrite au budget 2016
 

 M
A

IS
O

N
 D

E
S

 A
S

S
O

C
IA

T
IO

N
S

 
 La m

aison des associations est de plus en plus util
isée : associations, T

A
P

, S
A

C
O

M
. Il serait nécessai

re de 
prévoir l’installation d’un m

euble avec évier dans 
les toilettes perm

ettant un rangem
ent de produits 

m
énagers à disposition des utilisateurs, et de nett

oyer le m
atériel des différentes activités plus fac

ilem
ent. 

Le coût est de l’ordre de 120 €. 
Le C

onseil ém
et un avis favorable, les travaux sero

nt engagés début 2016. 
 V

E
N

T
E

 T
E

R
R

A
IN

 LO
T

IS
S

E
M

E
N

T
 

 M
onsieur le M

aire inform
e le C

onseil qu’il a reçu d
es adm

inistrés intéressés par l’achat d’une parcell
e de 

135 m
² (espace vert) jouxtant leur propriété. Le co

nseil ém
et un avis favorable en précisant que les f

rais de 
géo

m
ètre et de notaire seront à la charge du dem

and
eur. 

U
n courrier sera adressé en ce sens et en dem

andant
 une proposition de prix. 

D
’autres personnes sont égalem

ent intéressées pour 
l’acquisition de 700 m

² environ (350 m
² pour chacun

), 
égalem

ent en espace vert, m
ais inaccessible pour l’

entretien com
m

unal. 
  C

O
N

V
E

N
T

IO
N

 A
D

S
 45 

 M
onsieur le M

aire fait part au C
onseil de sa rencon

tre avec l’entreprise d’insertion A
D

S
 45 qui propos

e 
d’intervenir pour de l’entretien de terrain, du déb

roussaillage. Le coût forfaitaire est de 3 500 € po
ur 270 

H
eures de travail. 

Le C
onseil M

unicipal ém
et un avis favorable à la si

gnature de la convention 
  



 LIG
E

R
IE

N
N

E
 G

R
A

N
U

LA
T

S
 

 M
. F

O
U

R
N

IE
R

 fait part de la rencontre avec la LIG
E

R
IE

N
N

E
 G

R
A

N
U

L
A

T
S

. Ils sont d’accord pour nous 
soum

ettre une nouvelle convention pour l’agrandisse
m

ent de la carrière, perm
ettant de pérenniser la 

contribution financière versée à la com
m

une pour to
ute la durée de l’exploitation, et fixant les m

odal
ités de 

rétrocession partielle du site. 
  D

E
M

A
N

D
E

 D
E

 LA
 S

O
C

IE
T

E
 C

O
M

T
U

D
Y

 
 La S

ociété C
O

M
T

U
D

Y
 a fait l’acquisition d’une parce

lle (en face du gîte) pour im
planter un chalet 

dém
ontable. P

roblèm
e rencontré pour l’assainissem

en
t individuel, car la zone n’est pas constructible. 

Il 
faudrait donc voir s’il est possible de se raccorde

r sur l’installation du gîte. U
ne étude de sol sera

 nécessaire. 
  T

R
A

V
A

U
X

 E
C

O
LE

 
 Le C

onseil prend connaissance des devis nécessaires
 pour les études de sol, le désam

iantage qui viendr
ont 

s’ajouter au coût des travaux actuellem
ent estim

és 
à 1 000 000.00 €. U

n em
prunt devra être réalisé, m

a
is il 

sera de l’ordre de 500 000 € afin de ne pas grever 
le budget com

m
unal. Il faudra prêter une attention 

toute 
particulière aux travaux, afin de ne pas avoir de d

épenses supplém
entaires, tant sur le déroulem

ent te
chnique 

des travaux, que sur des désirs d’am
énagem

ent  des 
locaux, nous entraînant à des dépenses trop lourdes

 à 
supporter. Il faut espérer que l’appel d’offres qui

 sera lancé, soit m
oins im

portant que l’estim
ation 
effectuée 

par l’architecte. 
   Q

U
E

S
T

IO
N

S
 D

IV
E

R
S

E
S

 
 

- 
M

. M
E

N
E

A
U

 : S
ignale que la passerelle sera posée la sem

aine pr
ochaine et que quelques travaux 

seront nécessaires.  
La 2

è
m

e tranche des travaux pour le lotissem
ent de la rue 

de la Lande a débuté, et les raccordem
ents 

pour l’éclairage publics vont être obligatoirem
ent 
pris en charge par le lotisseur, du fait des travau

x 
qu’ils ont réalisés lors de la 1

è
re tranche. 

 
- 

M
m

e B
LA

N
C

H
A

R
D

:
 dem

ande où en est le dossier de M
m

e R
O

Y
O

. C
elle-ci
 a vu son stage 

prolongé pour insuffisance professionnelle. S
i aucu

ne am
élioration n’est constatée, il n’y aura pas 

de titularisation et elle sera licenciée. U
n courri

er lui sera adressé, soum
is préalablem

ent à 
l’ensem

ble du conseil pour correction. 
La C

om
m

une intervient-elle pour la destruction des 
souris ? O

ui, il suffit de passer au secrétariat 
pour dem

ander du grain ou des sachets. 
 

- 
M

m
e B

O
R

N
E

 : dem
ande où est situé le passage entre l’aire de lo

isirs et le chem
in du B

riou pour 
la randonnée. 
 

- 
M

. S
A

M
P

E
D

R
O

 : D
em

ande où en est le dossier du défibrillateur. M
m

e B
O

R
N

E
 lui répond que 

l’association de la R
A

N
D

O
 a reçu l’accord du C

rédit
 A

gricole m
ais que la subvention n’a pas 

encore été versée. 
A

lerte incendie à la cantine ? U
ne réunion est prév

ue lundi à 14 H
 30 avec M

. B
O

B
IN

 et le 
personnel intervenant au restaurant scolaire, pour 

expliquer la conduite à tenir en cas d’incendie. 
P

révoir l’alerte incendie à l’école 
 

- 
M

. D
E

LA
G

E
 : S

ignale qu’il a été surpris du nom
bre d’enfants ay

ant fait la fête d’H
allow

een. Il 
dem

ande si le C
onseil Jeunes ne pourrait pas organi

ser quelque chose à cette occasion. 
La sortie du lotissem

ent sur la rue du M
othois est 

très dégradée, voir s’il est possible de faire 
quelque chose. 

 



- 
M

. LU
C

A
S

 : S
ignale que le spectacle de N

oël aura lieu le 1
e

r D
écem

bre à 18 H
eures à la S

alle 
polyvalente. 
P

our le S
IC

T
O

M
 : vote pour la redevance incitative 

pour 2017. U
n forfait de 17 levées m

inim
u

m
 

sera appliqué. Les levées faites en 2016 serviront 
de base pour la facturation de 2017 

 
- 

M
M

E
 C

O
R

N
E

T
:

 S
ignale que le prem

ier conseil Jeune a eu lieu. Le
 com

pte rendu sera transm
is 

prochainem
ent. Les décorations de N

oël seront m
ises

 en place le dim
anche 6 décem

bre à partir de 
10 H

eures. Il a été dem
andé de garder des boîtes po

ur faire des paquets cadeaux. 
Le 29 N

ovem
bre, après le spectacle « C

œ
ur de B

raco 
», le sapin sera installé à la salle, le conseil 

Jeune est convoqué et les conseillers m
unicipaux di

sponibles. 
Idées soum

ises par le nouveau conseil :  
Journée de solidarité organisée pour une associatio

n caritative,  
D

em
ande de participation à une réunion avec le C

lub
 Loisirs et A

m
itié,  

Jeux inter villages à reconduire, ainsi que la chas
se aux œ

ufs de P
âques et la fête 

villageoise. 
E

lle signale que la com
m

ission des fêtes a établi l
e planning des réunions pour les différentes 

m
anifestations. 

La cérém
onie de citoyenneté pour rem

ise des cartes 
aux jeunes électeurs, aura lieu S

am
edi 

 
   

 
L
e

  m
a

ire
                                          

        L
e

  se
cré

taire
                             

            Les  co
n

se
ille

rs                       
             


